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Le prochain conseil municipal aura lieu le vendredi 20 mars 2026 à 16h30, à la mairie, en salle du conseil. 

ORDRE DU JOUR 

1 - Élection du maire 

2 - Détermination du nombre d’adjoints 

3 - Élections des adjoints 

GESTION DES DÉCHETS 

Permanences d’accompagnement pour l’obtention du pass déchetterie 

À partir des prochains mois, l’accès aux déchetteries communautaires (Kergoal à Cléder, Créach Vilin à l’Île de Batz, Ruléa à 
Lanhouarneau et Ty Korn à Plougoulm) évoluera avec la mise en place d’un PASS individuel sous forme de QR Code.  

Pourquoi ce changement ?  

-> Pour mieux gérer les accès et mesurer la fréquentation des sites  

-> Pour renforcer la sécurité  

-> Pour améliorer la qualité de service  

Comment obtenir votre PASS ?  

En ligne : via le portail accessible sur  https://www.hautleoncommunaute.bzh/environnement/gestion-des-dechets/
dechetteries 

 

Pour répondre aux besoins des habitants ne disposant pas d’un accès à un ordinateur ou à Internet, des permanences 
d’accompagnement sont organisées dans trois lieux du territoire : 

-> France Services Cléder : lundis et jeudis (8h30-12h / 13h30-17h)  

-> France Services Saint-Pol-de-Léon : mardis et vendredis (8h30-12h / 13h30-17h)  

-> Site de Ty Korn (Plougoulm) : mercredis (8h30-12h / 13h30-17h)  

 

Pensez à vous munir d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois.  

19 MARS 2026 
N° 2225 

BIENTÔT 16 ANS PENSEZ AU RECENSEMENT 

La Loi du 28 octobre 1997 institue pour tous les jeunes Français, garçons et filles, un parcours de 
citoyenneté obligatoire qui vous accompagne dans la découverte de vos droits et devoirs. 
Vous devez vous faire recenser dans les 3 mois qui suivent votre 16ème anniversaire à 
la Mairie de votre domicile, sur place ou en ligne  
wwwservice-public.fr.  
Pour effectuer cette démarche, vous devrez produire une pièce d’identité et le livret de famille. Une 
adresse mail et un numéro de téléphone de contact vous seront aussi demandés. 
Seul le recensement permet la convocation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) environ 9 
mois après.  



 

 

HORAIRES MAIRIE – LA POSTE 
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h.  

Levée de la Poste à 12h 

Garderie périscolaire : 06.76.99.32.44 
Bibliothèque : 07.84.65.05.50  
Paroisse St Paul Aurélien : 02.98.69.01.15 
Gendarmerie Plouescat : 02.98.69.60.07 
Ouverture : mardi, jeudi et samedi de 14h à 18h 
Pharmacie de garde : 32 37 
Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES   
02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43 
Taxi Abiven : 02.98.61.83.92 ou 06.82.58.23.64  
ALDS (aide et soins à domicile) : 02.98.69.49.60 
Assistante Sociale : CDAS Landivisiau 
02.98.68.11.46 
Conciliateur de justice : 02.98.88.03.47 
Sur rdv : pascal.delmas@conciliateurdejustice.fr 

France services  
St Pol de Léon : 02.98.69.10.44 
Cléder : 02.98.69.44.54 

SPANC 
Maison des services, 1, rue de Plouescat à Cléder. 

Contact : 02.98.29.21.46  spanc@hlc.bzh 

 
Relais Petite Enfance 

Permanence téléphonique lundi, mardi et vendredi 
après-midi de 13h30 à 17h. 02.98.69.23.13 

PRESSE LOCALE 
Correspondant Télégramme 
Marie CORFA 06 64 26 77 46  
mcorfa.letelegramme@gmail.com 
Correspondant Ouest France 
Guy MORDRET 06 72 00 21 57 
guy.mordret@gmail.com  

COLLECTE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES ET RECYCLABLES 

Pour le mercredi 25 mars 2026, sortir 
le conteneur JAUNE (recyclables) le 
mardi soir. 

>Bar Ar Ménez  02.98.61.42.83 
Lundi fermé � Mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi 9h/14h et 16h30/20h, 
dimanche et jours fériés 10h/14h. 

Nouveau 
-> Venez découvrir la nouvelle gamme de produits des « Ruchers du Léon », miel 
en pot, nougat au miel qui a reçu la médaille d’argent au concours des miels de France 
2025. 
-> Le rhum arrangé de Pouldergat conçu par Pierre-Baptiste OLLIVIER (de Tréflez), 
à déguster avec modération 

————————————————–—- 
  

>Le Salon  coiffure mixte 02.98.79.71.68   2 rue de la Mairie (MTL) 
Mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h / 13h30- 18h Vendredi : 9h-18h  Samedi : 8h30-17h.  

————————————————–—- 
 

>CHEZ TONTON JO Épicier/Traiteur 06.22.82.60.50 
 

 

L’épicerie est fermée jusqu’au 30 mars 2026 
Réouverture le 31 mars aux horaires habituels 

 
————————————————–— 

> MP CRÉA  - Pépinière 8 rue de Golvezou 06.71.39.80.76 

Horaire d’hiver du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 
18h15 et le samedi de 9h30 à 17h. 

 

Venez préparer votre potager ! 

Les plants de salades, tomates, courgettes, haricots verts, fraises et 
aromatiques arrivent chez MP Créa ! 

À partir du vendredi 20 mars 
Dès 17h 

>La ferme "Plein le Boutoc"   
Retrouvez Camille et Raphaël et leurs légumes et pains produits en 
agriculture biologique, de 17h à 19h. Réservation du pain au 
06.28.69.69.89 
Commande possible sur le site internet www.fermepleinleboutoc.fr. (avant le 
mercredi 11h et à retirer à la ferme le jeudi à partir de 17h) 

————————————————–— 
>Régis Pizzas : 06.09.74.27.94 De 13h30 à 19h  

————————————————–— 
>Divines Abeilles : 07.49.12.51.98 
Pour la période hivernale la vente de miel et safran de production 
tréflézienne se fait au domicile de Stefania. 
Vous pouvez retrouver ces pots de miel en vente à la boutique de MP CRÉA  

Rappel des horaires de haute saison, du 1er 
octobre au 31 mars 
 

Déchetterie : 
- Ty Korn à Plougoulm - 02.98.29.82.11 
- Kergoal à Cléder – 02.98.19.54.67 
 Ouvertes le lundi de 13h30 à 17h15 et du mardi au 
samedi, de 8h45 à 11h45 et de 13h30 à 17h15.  

---------- 
Déchetterie de Ruléa à Lanhouarneau – Tél : 
02.98.61.32.57 
Ouverte le mercredi et le samedi de 9h00 à 11h45 et de 
13h30 à 17h15.  
 

Service Gestion des déchets : 0 800 220 574 

BIBLIOTHÈQUE 

HORAIRES 
 

Tous les mercredis de 11h à 12h 
 

Tous les vendredis de 16h45 à 18h45 
 

Tous les dimanches  de 10h30 à 12h 

 

DÉCHETTERIES 

 

 

 



 

 

 

 

Foot 

Hentchoù Glaz 

Comité de jumelage 

- 14 Mai au 17 Mai  

Arrivée de nos amis aveyronnais de LACROIX-BARREZ , le week-end 
de l'Ascension du . Toute personne ou toute famille intéressée 
pour recevoir un ou plusieurs aveyronnais à son domicile , 
n'hésitez pas à nous contacter au 06.31.08.70.77 ou 
06.32.29.49.66 .  
 

- Dimanche 08 Novembre : Le PESKED HA FARZ . 

Comité de Jumelage 

À  VENDRE 
- Moto 125 Avengers année2025 ( 4300kms), achetée neuve 5 380€. 
Brise vent, sacoches cavalières, nouveau filtre à air. Donne antivol. 
Prix 4 000€. Tel. 06.62.61.49.42 
 

RECHERCHE 
- Particulier recherche un hangar (+150m²) sur Tréflez ou alentour. 
Contact 06.75.36.19.20 
 

OBJETS TROUVÉS 
- Clé de voiture retrouvée sur la place du Bourg 
- Gourde retrouvée au City 
- Clé de type cadenas retrouvée à la bibliothèque 
- 1 Gant retrouvé rue du Cosquer 

 

 
Seniors 

Dimanche 22 mars match au stade du Menhir avec la 
réception de Cléder C à 15h30. 

Renseignements au 06.31.08.70.77 
Des bulletins sont disponibles à la mairie 

Balade du 22 mars 

Le dimanche 22 mars prochain Hentchoù Glaz vous 
propose une balade de 9 km sur le circuit des goémoniers 
à Plouescat. 

Niveau facile. 

Rendez-vous à 9h15 au terrain de foot de Tréflez pour le covoiturage 
ou à 9h30 au club nautique de Porsguen à Plouescat. 

KIG HA FARZ DU 8 MARS  

le Comité de Jumelage tient à remercier très chaleureusement 
toutes les personnes présentes à notre KIG HA FARZ annuel du 08 
Mars qui a été un beau succès . Un menu apprécié et qui s'est déroulé 
dans une ambiance des plus conviviale .   

GYM PREVENTION SANTE 
Suite à la réunion d'information pour la mise en place d'une activité de 
sport adaptée dispensé par un APA de Siel Bleu en partenariat avec 
l'APS 29430, l'activité commence : 

Mardi  prochain 24 mars 
A la salle omnisports de Tréflez 

De 15h20 à 16h20 
Il reste quelques places. 
Toutes personnes intéressée et non inscrites peuvent s'y rendre dès ce 
mardi. 
Pour toute information complémentaire, contactez Hélène Le Reun 
Bizien, responsable du Finistère au 06.69.75.97.82 
ou mail helene.lereunbizien@sielbleu.org 



 

Ce bulletin est gratuit 
Dépôt des annonces avant le mercredi midi par mail à keleier@treflez.fr  

Le Keleier est à votre disposition en Mairie, au bar Ar Menez, au Salon, chez Tonton Jo et sous le porche de l’église. 
Merci de ne prendre que ce dont vous avez besoin ! 

 

 

INFORMATION A LA POPULATION - SURVOL DE DRONES 
Dans le cadre de la protection des parcelles agricoles contre les dégâts 
causés par les oiseaux et le gibier, des opérations d’effarouchement 
pourront être réalisées à l’aide de drones sur le territoire de la 
commune. 
Ces interventions auront lieu de janvier à juillet 2026, principalement 
pendant la période critique des cultures maraîchères, et pourront se 
dérouler tout au long de la journée. 
Les drones utilisés seront équipés de dispositifs d’effarouchement 
sonores (cris de rapaces), ultrasonores et lumineux. L’utilisation combinée 
de ces moyens vise à limiter les phénomènes d’accoutumance des 
animaux et à réduire les dégâts 
sur les cultures. 
Nous vous remercions de votre 
compréhension pour les 
éventuelles nuisances ponctuelles 
liées à ces dispositifs, mis en place 
afin de préserver les productions 
agricoles locales. 

FRELONS ASIATIQUES 
L’année dernière, environ 45 nids de frelons asiatiques ont été recensés et 
détruits sur la commune, principalement situés dans les secteurs de 
Keremma, Keriogan et le Bourg. 
 Face à cette recrudescence, il est important de rester vigilants et de 
poursuivre les actions de prévention. 
La période de piégeage des fondatrices va bientôt commencer.  
Il est recommandé de mettre en place les pièges dans les prochaines 
semaines afin de limiter la formation de nouveaux nids. 
Nous invitons également chacun à vérifier régulièrement les cabanons, 
abris de jardin, garages et sous-toitures, lieux où peuvent apparaître 
les nids primaires au début de la saison. 
Pour rappel : 
- la destruction d’un nid par un professionnel coûte au minimum 27 
€ par nid pour un particulier. 
- le coût de la préparation et la mise en place de 6 à 8 pièges est 
quant à lui d’environ 8 €, une action simple et économique pour limiter la 
prolifération. (opération à renouveler tous les 15 jours pour être efficace) 
La vigilance et la participation de tous sont essentielles pour lutter 
efficacement contre le frelon asiatique sur notre commune. 


